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L’amateurisme syndical des  

négociateurs de la Catégorie B

 
 

 

 

 

Brigadier Chef 

   

En 2014 : Un Brigadier Chef au 6
ème

 échelon (indice 504) sera promu Major au 2
ème

 échelon (indice 513). 

En 2015 : Un Brigadier Chef au 6
ème

 échelon (indice 517) sera promu Major au 3
ème

 échelon (indice 527). 

 

Brigadier 

 

En 2014 : Un Brigadier au 7
ème

 échelon (indice 470) sera promu Brigadier Chef au 2
ème

 échelon (indice 470) ou 

3
ème

 échelon (indice 479). 

En 2015 : Un Brigadier au 7ème échelon (indice 480) sera promu Brigadier Chef au 4
ème

 échelon (indice 488). 

 

Gardien de la Paix 

 

En 2014 : Un Gardien de la Paix  au 13
ème

 échelon (indice 447) sera promu Brigadier au 5
ème

 échelon (indice 

452)  

En 2015 : Un Gardien de la Paix  au 13ème échelon (indice 460) sera promu Brigadier au 6
ème

 échelon de ce 

grade (indice 464). 
 

Les promus de 2015 passeraient à un échelon supérieur que ceux nommés en 2014. 
 

B.N : Le 21.02.2014 

 

EUROCOP regroupe 27 pays Européens, 36 syndicats de Policiers. 

COP représente 500.000 policiers et siège dans les instances Européennes 

 

Ce que va induire cette nouvelle grille de 

catégorie B  en matière d’avancement : 

Une nouvelle inversion de carrière qui 

risque d’engendrer une nouvelle fois des 

recours si cela reste en l’état. 

La F.P.I.P a  saisi la D.R.C.P.N 

http://www.fpip/

